










Thématique Thématique secondaire Eléments modifiés

Diagnostic/Evaluation de 

l'état initial de 

l'environnement

Recensement des sièges 

d'exploitation agricole 
Harmonisation du nombre de sièges d'exploitation

Règlement écrit
création d'un nouveau 

logement en zone agricole

L'extension de bâtiments à usage d'habitation et la 

réhabilitation de bâtiments anciens sont autorisées pour y créer 

un logement maximum sous réserve que le système 

d'assainissement autonome le permette.

Les bâtiments qui ont perdu leur destination agricole, leur 

changement de destination en bâtiment à destination principale 

d'habitation est autorisé en dérogeant aux règles du PLU dans 

les conditions fixées par l'article L152-6-9 du code de 

l'urbanisme, après avis conforme de la CDPENAF.

OAP
Imposer 25% d'espaces verts 

dans les OAP n°3, 5, 6 et 11

Le texte des OAP a été modifié afin de rendre contraignant 

l'aménagement de 25% de la surface de l'OAP en espace vert.

En complément un sous-secteur AUD1 est créé et une nouvelle 

règle est intégrée à l'article 5 du règlement écrit.

Règlement écrit
Imposer 25% d'espaces verts 

dans les OAP n°3, 5, 6 et 12

Création d'un sous-secteur AUD1 avec une nouvelle disposition 

à l'article 5 de la zone AUD, qui prévoit que « dans les zones 

AUD1, 25 % de la superficie de la zone est à aménager en 

espace vert contribuant à la gestion alternative des eaux 

pluviales, et à l’amélioration des fonctionnalités écologiques et 

de la santé publique. »

Règlement graphique

Intégration d'une servitude 

de mixité sociale sur 

l'ensemble des OAP n°2, 3, 

4, 5, 6, 7, 10, 11 et 12

Une servitude de mixité sociale est intégrée dans les OAP n°2, 3, 

4, 5, 6, 7, 10, 11 et 12. Ces OAP prévoient toutes une proportion 

de 25% de logements locatifs sociaux, 25% en accession 

abordable et 50% en accession privée.

Suppression en conséquence de l'ER mixité sociale sur l'OAP 

Règlement graphique 

Renforcer l'écran végétal 

entre la limite Nord de l'OAP 

n°9 et la maison d'habitation

Intégration d'une prescription graphique imposant la création 

d'une haie entre la limite Nord de l'OAP n°9 et la parcelle 

d'habitation afin qu'il y ait une mise en cohérence entre le 

règlement graphique et l'OAP qui prévoit la création d'un écran 

végétal pour limiter l'impact visuel du projet prévu dans l'OAP 

n°9.

Règlement écrit
Mode d'assainissement du 

STECAL

Il est précisé que le STECAL, salle des familles fera l'objet d'un 

assainissement non collectif.

Justifications Précision relative à l'OAP n°1
Il est précisé que l'OAP n°1 s'inscrit dans une opération de 

renouvellement urbain 

OAP Précision relative à l'OAP n°6

Il est précisé que l'OAP n°6 a fait l'objet d'une étude de sol mais 

qu'un ensemble d'études pré-opérationnelles restera à conduire 

pour vérifier les éventuelles restrictions d'usage.

Eléments du PLU modifié suite à l'enquête publique 
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Règlement graphique

Mise à jour des éléments 

patrimoniaux et paysagers 

remarquables

Correction d'une erreur non identifiée au stade de l'arrêt du 

projet, des habitations avaient été identifiées comme 

patrimoine à protéger.

OAP

Prise en compte des besoins 

de circulation en modes 

doux 

Dans les règles applicables à toutes les OAP, il est intégré une 

disposition impliquant que pour chaque projet, les besoins de 

circulation des modes doux vers les stations de transport 

collectif doivent être intégrés.

Règlement graphique
Changement de zonage du 

stockage GEA

OAP Modification de l'OAP n°10

Modification du périmètre de l'OAP afin qu'il soit en cohérence 

avec le périmètre identifié dans le règlement graphique.

Déplacement de l'espace vert vers le Nord de la parcelle.

Règlement graphique Suppression de l'ER I Suppression de l'ER suite à observations des riverains

OAP Modification de l'OAP n°11 Création d'un accès au Nord de l'OAP sur la rue Vivaldi

Règlement graphique Ajout de l'ER W

OAP
OAP n°12 - modification du 

périmètre de l'OAP

Correction d'une erreur matérielle : modification du périmètre 

de l'OAP afin qu'il soit en cohérence avec le périmètre identifié 

dans le règlement graphique.

Règlement graphique 
Correction d'une erreur 

matérielle

Ajout des jardins familiaux de l'avenue des Dombes qui 

n'apparaissaient pas au stade de l'arrêt du projet

Règlement écrit
Modification de la surface 

des annexes

Afin que la règle soit en cohérence avec la doctrine de la 

chambre d'agriculture, la surface des annexes est abaissée à 

49m².

Règlement écrit 

Modification de la hauteur 

des constructions en zone 

UX3


